Avisrédatif al'octroi d'autorisations de mise sur le marché de médicaments vétérinaires

Décision du directeur de I'Agence nationale de sécurité sanitaire de I’ limentation, de I’ environnement et du travail

Spécidité dénommeée : BIOEQUIN FT SUSPENSION INJECTABLE POUR CHEVAUX, Suspension injectable
Titulaire: BIOVETA A.S.

Composition : clostridium tetani-inactivé, virus influenza équin-inactivé

Numeéro d'autorisation de mise sur le marcheé : FR/V/5942343 0/2025

Date de décision : 14/05/2025



